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Elaboration du PLU de Sarry
La vocation du PLU

Le PLU est un document de planification qui porte
sur l’ensemble du territoire communal. Comme 
l’ancien Plan d’Occupation des Sols (POS), il définit 
le mode d’occupation du sol.

Mais ce n’est pas sa seule finalité :
Il exprime clairement une démarche qui
part d’un constat ,
duquel découlent des enjeux ,
et il exprime un projet de territoire établi sur le 
long terme : Il est l’expression d’un projet de 
développement local, pas seulement pour dire ce 
qui peut être construit et où, mais aussi pourquoi et 
dans quel objectif d’intérêt communal ou supra 
communal.

C’est un document qui n’est pas l’expression d’un 
projet figé, il peut évoluer dans le temps.

Il est aussi élaboré avec une vision de 
développement durable c’est a dire avant tout 
économe de l’espace à partir d’une approche 
globale et évolutive.

Le mode d’élaboration.

Le PLU est établi sur la base du diagnostic qui doit 
permettre de clarifier les potentialités, les 
tendances, les dynamiques et les besoins sur le 
territoire communal.Il permet de dégager des 
enjeux.

Au regard des objectifs des orientations sont 
ensuite définies pour constituer le Projet de 
Développement et d’Aménagement Durable : 
PADD (appelé aussi orientations générales 
d’aménagement).

Le projet doit être partagé par l’ensemble des 
acteurs concernés. La concertation avec la 
population est un élément essentiel (et obligatoire) 
de l’élaboration du projet.

Le PADD est traduit en termes de réglementation 
au travers 
du document réglementaire 
d’orientations particulières d’aménagement.
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Le document d’urbanisme communal
Le premier document d’urbanisme territorial 
spécifique de la commune de Sarry a été arrêté par 
le préfet le 11 mars 1977. Par modifications 
successives et révisions, le POS de Sarry a subit 
bon nombre d’évolutions dans le cadre juridique de 
la Loi d’Orientation Foncière (LOF) et des textes qui 
lui ont succédé. La dernière modification a été
approuvée le 30 septembre 2003. Il a ensuite fait 
l’objet d’une mise à jour approuvée le 10 mars 2005 
(intégration de la réglementation sur le bruit) puis 
mis en compatibilité (projet sur la RN 44) le 31 mars 
2006. 
Par délibération du 28 juin 2005 la commune de 
Sarry a engagé la révision de son document 
d’urbanisme. 

Les objectifs de la révision du POS valant 
élaboration d’un PLU sont :
« - de mettre le document d'urbanisme de la 
commune en compatibilité avec les orientations 
d'aménagement du schéma directeur de la région 
de Châlons-en-Champagne ayant valeur de schéma 
de cohérence territoriale ;

-de permettre une évolution harmonieuse de 
l’urbanisation sur l’ensemble du territoire en 
favorisant le renouvellement du tissu urbain dans sa 
mixité et en prévoyant la création de nouveaux 
quartiers ou secteurs d’habitat permettant de 
répondre aux différents besoins en matière de 
logement ;
- de valoriser les éléments patrimoniaux tant 
paysagers qu’architecturaux ;
- de protéger l'espace agricole ;
- de contribuer et permettre la mise en valeur des 
berges des cours d'eau (Moivre dérivée, Blaise, 
Marne) ;
- d’améliorer les conditions de circulation et la 
sécurité des usagers de la voirie sur la commune en 
tenant compte du projet de mise à deux fois deux 
voies de la R.N 44 et du raccordement de 
l'échangeur dit de Sarry aux R. D. 1 et 60 ;
- de développer les aménagements et les 
continuités d’itinéraires piétons, cyclistes et 
l'intégration des dessertes en transport collectif 
dans les nouveaux quartiers. »
-extrait de la délibération du Conseil Municipal de Sarry, qui 
engage la révision du PLU-
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Délai de procédure administrative : 8 mois 
minimum, hors les temps nécessaires à

l’élaboration du projet et à la concertation
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Eléments du diagnostic sur Sarry

LA COMMUNE DANS SON CONTEXTE
SITUATION GEOGRAPHIQUE
TERRITOIRES SUPRACOMMUNAUX

L'OCCUPATION DU TERRITOIRE
DEMOGRAPHIE
ECONOMIE
LE PARC DE LOGEMENTS

ORGANISATION DU TERRITOIRE
TRANSPORTS et DEPLACEMENTS
EQUIPEMENTS

ANALYSE DE L'ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT

OCCUPATION DES SOLS ET ECOSYSTEMES
LA QUALITE DES MILIEUX ET LES POLLUTIONS
RESSOURCES NATURELLES
RISQUES
PATRIMOINE
PAYSAGE NATUREL

IDENTITE PAYSAGERE, URBAINE ET ARCHITECTURALE
PAYSAGE URBAIN
CARACTERISTIQUES DU TISSU URBAIN
CARACTERISTIQUES DES CONSTRUCTIONS
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Structure du document

Le rapport de présentation est une pièce obligatoire 
du dossier de PLU. Sa structure reflète une bonne partie de 
la logique qui sous tend l’élaboration du dossier. Il doit en 
effet comporter :
- Le diagnostic
- L’analyse de l’état initial de l’environnement
- Il doit aussi expliquer les choix retenus pour définir : 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable
La délimitation des zones et il expose les motifs des
dispositions du règlement.

Il évalue les incidences du plan sur l’environnement.

Le diagnostic est établi au regard des prévisions 
économiques et démographiques ; plus globalement, le PLU  
identifie les besoins répertoriés en matière de 
développement économique,
d’aménagement de l’espace,
d’environnement,
d’équilibre social de l’habitat, 
des transports,
d’équipements et de services.
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Quelques éléments issus du diagnostic

SITUATION GEOGRAPHIQUE

La prise en compte des territoires supracommunaux
Territoires de vie
Unité urbaine et aire urbaine élargie
Bassin de vie

Territoires institutionnels
Communauté d'agglomération de Châlons-en-Champagne
Syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale de la 
région de Châlons

Documents supracommunaux s'imposant au PLU
Schéma directeur de la région de Châlons-en-Champagne 
ayant valeur de Schéma de Cohérence Territoriale
Programme Local de l'Habitat
Schéma de Déplacements Urbains
Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux

Documents supracommunaux à prendre en compte
Charte pour l'environnement
Schéma départemental des carrières
Schéma départemental d'accueil des gens du voyage
Plan départemental d'élimination des déchets
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Quelques éléments issus du diagnostic

L'OCCUPATION DU 
TERRITOIRE

DEMOGRAPHIE
Evolution démographique
Hypothèses d'évolution
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Quelques éléments issus du diagnostic

LE PARC DE LOGEMENTS

Caractéristiques :
Structure du parc de logements
Epoque d'achèvement des 
logements
Les résidences principales
La vacance du parc de logements
Evolution du parc de logements
Estimation des besoins en 
logement s
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Le parc de résidences principales est passé de 
610 logements en 1990 a 679 en 1999, soit une 
augmentation de près de 9% en 9 ans.
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 1 pièce  2 pièces  3 pièces
 4 pièces  5 pièces  6 pièces et plus

Le parc de résidences principales est 
constitué pour une grande partie de grands 
logements. Plus de 70% disposent d'au 
moins 5 pièces et 23% de 4 pièces. De fait, 
les "petits" logements ne représentent qu’à
peine 5% du parc de résidences principales.
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Quelques éléments issus du diagnostic
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L'OCCUPATION DU 
TERRITOIRE

ECONOMIE
Population active
Activité économique et emploi
Chômage
Scolarisation et diplômes

Répartition de la population par classes d’âges

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40%

Agriculteurs exploitants

Artisans, commerçants et chefs d'entreprise

Cadres et professions intellectuelles
supérieures

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

 Sarry  CAC  Couronne périurbaine élargie  CAC hors Châlons

Structure socioprofessionnelle des 
actifs exerçant un emploi en 1999
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Quelques éléments issus du diagnostic

TRANSPORTS et DEPLACEMENTS
Contexte géographique : à l'échelle 
régionale ; l'échelle de l'agglomération 
châlonnaise
Circulation automobile et stationnement : 
Structure du réseau de voiries ; 
déplacements domicile travail ; évolution 
des trafics ; stationnement
Transports collectifs urbains et non urbains
Circulations douces : les deux-roues et les 
piétons

EQUIPEMENTS
Les équipements scolaires et de formation
Les équipements sociaux et de santé
Les équipements de loisirs : les 
équipements culturels ; les équipements 
sportifs et associatifs
Les équipements économiques
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Quelques éléments issus du diagnostic

ETAT INITIAL DE 
L'ENVIRONNEMENT

OCCUPATION DES SOLS ET 
ECOSYSTEMES
Pour chacun des secteurs, il est fait un 
examen de la localisation et 
physionomie, des caractéristiques de 
la flore et de la faune, des potentiel et 
de l’intérêt
Espaces urbanisés
Le village ancien
Les pavillons et les maisons de la 1ère

moitié du XXe siècle
Les lotissements récents
Les terrains de sports, zones 
industrielles et commerciales
Vergers, jardins potagers
Espaces cultivés
Cultures intensives de la plaine 
crayeuse
Semi bocage de la vallée de la Marne
Ecosystèmes aquatiques
Les plans d'eau
Les rivières et canaux
Les espaces boisés



QUALITE DES MILIEUX ET LES POLLUTIONS
Géologie, sols et sous-sols
Hydrologie et hydrogéologie : Eaux souterraines 
et eaux superficielles
Qualité de l'air . Origine des pollutions et 
effets sur la santé et l'environnement ; surveillance 
de la qualité de l'air
Gestion des déchets Collecte et traitement des 
ordures ménagères ; les évolutions prévisibles à
court terme
Propreté urbaine
Nuisances sonores
Sites et sols pollués

RESSOURCES NATURELLES
Eaux
Alimentation en eau potable
Assainissement
Assainissement pluvial
Assainissement eaux usées
Exploitation du sol et du sous-sol
Exploitation du sous-sol
Exploitation du sol et valeur agronomique
Energie
La demande d'énergie

L'offre d'énergie
Les énergies renouvelables

Elaboration du PLU de Sarry
Quelques éléments issus du diagnostic

 



RISQUES
Naturels
Cavités souterraines
Risque d'inondation
Risques technologiques
Le transport de matières 
dangereuses

PATRIMOINE
Archéologie
Sites et monuments classés et 
inscrits

PAYSAGE NATUREL
Paysage de grandes cultures
La vallée de la Marne

Elaboration du PLU de Sarry
Quelques éléments issus du diagnostic
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Quelques éléments issus du diagnostic

IDENTITE PAYSAGERE, URBAINE ET 
ARCHITECTURALE

PAYSAGE URBAIN
Perception
Entrées de villes
Trame verte

CARACTERISTIQUES DU TISSU URBAIN
Organisation urbaine
Trame urbaine
Typo-morphologie

CARACTERISTIQUES DES 
CONSTRUCTIONS
Les constructions anciennes
Les constructions pavillonnaires
Les autres constructions
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Structure du document

Le Projet de Développement et d’Aménagement 
Durable (PADD) a pour objet de présenter le projet urbain 
de la commune pour les années à venir. 

C’est un document simple (quelques pages seulement), 
accessible à tous les citoyens, qui permet un débat clair au 
sein du Conseil municipal.

Il est la "clef de voûte" du PLU ; les parties du PLU qui ont une 
valeur juridique (orientations d’aménagement et règlement) 
doivent être cohérentes avec lui.

Cette nouvelle pièce constitue un manifeste pour un véritable 
projet d'évolution pour Sarry, respectueux de son patrimoine 
bâti, tenant compte de ses composantes naturelles, favorisant 
les activités, les services, la qualité de vie et l'accueil des 
populations ; c’est donc bien la traduction du projet urbain de la 
Commune.

Les Orientations d’Aménagement permettent à la commune 
de préciser les conditions d’aménagement de certains secteurs 
qui vont connaître un développement ou une restructuration 
particulière. 

Les opérations de construction ou d’aménagement décidées 
dans ces secteurs devront être compatibles avec les 
orientations d’aménagement, c'est-à-dire qu'elles devront les 
respecter dans l'esprit. Ceci permet d’organiser des évolutions 
avec la souplesse nécessaire.

- Le règlement est peu différent de celui des anciens POS. 
Document graphique et document écrit constituent la 
référence en matière de droit d’utilisation du sol pour toute 
destination de construction, pour occupation et utilisation 
du sol. Les projets nouveaux et l’évolution de l’existant 
doivent respecter le règlement du PLU à la lettre.

- Les annexes . Elles doivent :
- Informer des dispositions spécifiques à certaines parties 
du territoire (secteurs sauvegardé, ZAC, etc.) et des 
servitudes d’utilité publique.
- Comporter les éléments relatifs à la desserte en eau, 
assainissement, élimination des déchets, 



Objet

Une 
démarche 
ouverte

Contenu :
Quatre 
orientations 
générales

Traduire de manière simple, le projet
urbain de la ville.

Constituer une référence garantissant une 
cohérence des actions de l’aménagement.

Concertation ; urbanisme participatif.
Rendre l’urbanisme plus accessible.
Une volonté d’équité, de cohésion sociale, 

s’inscrivant dans un développement durable.

Pour un aménagement équilibré de 
l’espace communal 
une dynamique urbaine équilibrée en 
matière d’habitat

• Un niveau élevé de service rendu à la 
population et une valorisation du potentiel 

économique existant

• Prendre en compte la réalité des 

déplacements

• Préserver et promouvoir un 

environnement de qualité

Ces grandes orientations doivent 
permettre un développement 
communal maîtrisé permettant de 

1 Prendre le territoire communal 
dans son ensemble et comme 
partie d’un tout plus vaste.

2 Poursuivre le développement 
d’un habitat adapté et améliorer 
la qualité de vie des habitants.

3 Rendre le centre ville plus 
attractif.

4 Favoriser le développement 
économique et commercial

5 Mettre en place une politique de 
déplacements privilégiant les 
transports collectifs.

6 Prendre en compte 
l’environnement et la gestion des 
ressources dans le 
développement urbain.

Elaboration du PLU de Sarry
Le Projet de Développement et d’Aménagement Durable
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Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable)

Orientation n° 1 :

Pour un 
aménagement 
équilibré du 
territoire 
communal.

Maintenir une image de Sarry comme lieu d’accueil de 
population.

Avec un niveau de qualité de vie élevé
Dans un contexte de développement modéré respectant 

une image de « village où il fait bon vivre ».

Equilibre entre 
population et 
ruralité à l’échelle 
communale.
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Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable)

Orientation n° 2 :

Accentuer 
l’attractivité 
locale par :
- Un niveau 
élevé de service 
rendu a la 
population,
-Une 
valorisation du 
potentiel 
économique 
existant

Renforcer le réseau des équipements de proximité
Renforcer le pôle de loisirs de l’agglomération
L’activité des entreprises
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Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable)

Orientation n°3 :

Anticiper sur
la réalité et
Les besoins 
futurs des 
déplacements.

Prendre en compte les infrastructures existantes et 
projetées

Développer l’usage des transports en commun,
Rendre les déplacements plus fiables et plus sûrs,
Réduire le trafic automobile.
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Le PADD (Plan d’Aménagement et de Développement Durable)

Orientation n°4 :

Préserver un 
environnement 
de qualité.

Maîtriser les silhouettes bâties et le patrimoine architectural
Favoriser la biodiversité urbaine
Prévoir l’intégration paysagère des zones d’extension
Valoriser les deux poumons verts.

L’environnement 
végétal et 
paysager urbain.
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Le PADD (Plan d’Aménagement et de Développement Durable)

Orientation n°4 :

Préserver un 
environnement 
de qualité.

La protection des espaces naturels
La prise en compte paysagère de l’espace rural
La prise en compte des risques et des nuisances
Améliorer les réseaux de collecte
Favoriser les projets soucieux d’économies d’énergies.

L’environnement 
naturel
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Les orientations du  PADD sur l’ensemble communal
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Les orientations du  PADD sur la partie agglomérée.
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Les orientations particulières d’aménagement.

Orientation 
d’aménagement 
n°1 

Développement 
urbain du 
secteur du 
Chemin de 
Moncetz
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Les orientations particulières d’aménagement.

Orientation 
d’aménagement 
n°2 :

Développement 
d’une zone 
ludique à 
caractère naturel
à St Thiébault.


